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Résine PU EC26 A
1. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE

Désignation commerciale : Résine PU EC26 A

Fournisseur : ESPRIT COMPOSITE
10, rue Brézin Tél. : 01.40.44.47.97
75014 Paris Fax : 01.40.44.49.51

2. IDENTIFICATION DES DANGERS
Cette préparation n'est pas classée comme dangereuse selon la Directive européenne 1999/45/CE et sesamendements.
Classification : Non classé
Pour plus de détails sur les conséquences en termes de santé et les symptômes, reportez-vous section 11.

3.COMPOSITION/INFORMATION SUR LES COMPOSANTS.
Substance / Préparation. : Préparation.
À la connaissance actuelle du fournisseur, ce produit ne contient pas d'ingrédients dangereux en
quantités suffisantes pour nécessiter une déclaration dans cette section, conformément aux règlements
de l'UE ou aux règlements nationaux

4. PREMIER SECOURS.
Premiers secours
Inhalation Transporter la personne incommodée à l'air frais. Garder la personne au chaud et au

repos. S'il ne respire pas, en cas de respiration irrégulière ou d'arrêt respiratoire, que
le personnel qualifié pratique la respiration artificielle ou administre de l'oxygène. Il
peut être dangereux pour la personne assistant une victime de pratiquer le bouche à
bouche. Consulter un médecin si des symptômes se développent. En cas d'é-
vanouissement, placez la personne en position latérale de sécurité et appelez un
médecin immédiatement. Assurez-vous d'une bonne circulation d'air. Détacher tout ce
qui pourrait être serré, comme un col, une cravate, une ceinture ou un ceinturon.

Contact avec la peau Rincez la bouche avec de l'eau. Enlever les prothèses dentaires s'il y a lieu.
Transporter la personne incommodée à l'air frais. Garder la personne au chaud et au
repos. Si une personne a avalé de la matière mais est encore consciente, lui faire
boire de petites quantités d’eau. Si la personne est indisposée, cesser de la faire
boire car des vomissements pourraient entraáner un risque supplémentaire. NE PAS
faire vomir sauf indication contraire émanant du personnel médical. En cas de vom-
issement, maintenez la tête vers le bas pour empêcher le passage des vomissures
dans les poumons. Consulter un médecin si des symptômes se développent. Ne rien
faire ingérer à une personne inconsciente. En cas d'évanouissement, placez la per-
sonne en position latérale de sécurité et appelez un médecin immédiatement.
Assurez-vous d'une bonne circulation d'air. Détacher tout ce qui pourrait être serré,
comme un col, une cravate, une ceinture ou un ceinturon.

Contact avec les yeux Rincer immédiatement à grande eau pendant au moins 15 minutes, en soulevant
occasionnellement les paupiÄres supérieure et inférieure. Vérifier si la victime porte
des verres de contact et dans ce cas, les lui enlever. En cas d'irritation, consulter un
médecin. Traitement mÄdical ultÄrieur Traitement symptomatique et thérapie de sou-
tien comme indiqué. AprÄs une exposition sévÄre le patient doit être gardé sous con-
trÜle médical pendant au moins 48 heures.

Protection des sauveteurs Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence
de formation appropriée.

Pour plus de détails sur les conséquences en termes de santé et les symptômes, reportez-vous section 11. 
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5. MESURE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE.
Moyens d'extinction
Utilisables Utiliser un agent extincteur approprié pour étouffer l'incendie avoisinant.
Non utilisables Aucun connu.
Risques particuliers liés à l’exposition Aucun danger particulier.
au produit
Risque lié aux produits de Ces produits peuvent être : oxydes de carbone (CO, CO2).
décomposition thermique

Équipement de protection spécial pour Les pompiers devront porter un équipement de protection
le personnel préposé à la lutte contre approprié ainsi qu'un appareil de protection respiratoire
l'incendie autonome avec masque intégral fonctionnant en mode pression positive.

6. MESURE A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL
Précautions individuelles Contacter immédiatement le personnel d'urgence. Garder le personnel non requis

éloigné. Employer un équipement de protection approprié.
Précautions relatives é l’environnement Éviter la dispersion du produit répandu et des écoulements ainsi que le contact avec

le sol, le milieu aquatique environnant, et aucun égout ou conduit d'évacuation.
Méthode de nettoyage Si le personnel d'urgence n'est pas disponible, contenir le produit répandu. En cas de

petits déversements, ajouter un produit absorbant (on peut utiliser de la terre en l'ab-
sence d'un autre produit adéquat), ramasser le produit et le placer dans un récipient
hermétique imperméable aux fins d'élimination. Pour les déversements accidentels
majeurs, endiguer le produit déversé ou le retenir afin d'éliminer tout risque d'écoule-
ment dans le milieu aquatique environnant. Placer le produit répandu dans un récipi-
ent approprié pour l'élimination.

7 MANIPULATION ET STOCKAGE
Manipulation Laver abondamment aprés manipulation.
Stockage. Conserver le récipient bien fermé. Conserver le récipient dans un 
endroit frais et bien ventilé.
Matériaux d’emballage recommandé Utiliser le récipient d'origine.

8. CONTROLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE
Valeurs limites d’exposition Non disponible
Manipulation Laver abondamment aprés manipulation.
Procédures de surveillance recommandées Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut

s'avérer nécessaire d'effectuer un examen suivi des personnes, de l'atmosphére sur
le lieu de travail ou des organismes vivants pour déterminer l'efficacité de la ventila-
tion ou d'autres mesures de contrÜle ou évaluer le besoin d'utiliser du matériel de
protection des voies respiratoires. Il importe de vous reporter à la norme européenne
EN 689 concernant les méthodes pour évaluer l'exposition par inhalation aux agents
chimiques et aux documents de politique générale nationaux relatifs aux méthodes
pour déterminer les substances dangereuses.

Contrôles de l'exposition professionnelle Aucune ventilation particuliére requise. Une bonne ventilation générale devrait être
suffisante pour contrôler les niveaux des particules en suspension à un niveau
acceptable. Si ce produit contient des composants pour lesquels des contraintes liées
à l'exposition existent, utiliser des enceintes de protection, une ventilation locale par
aspiration, ou d'autres moyens de contrôle automatiques intégrés afin de maintenir le
seuil d'exposition du technicien inférieur aux les limites recommandées ou légales.

Contrôle de l'action des agents Il importe de tester les émissions provenant des systémes de ventilation ou du 
d'environnement matériel de fabrication pour vous assurer qu'elles sont conformes aux exigences de

la législation sur la protection de l'environnement. Dans certains cas, il sera néces-
saire d'équiper le matériel de fabrication d'un épurateur de gaz ou d'un filtre ou de le
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modifier techniquement afin de réduire les émissions à des niveaux acceptables.

Protection respiratoire Porter un appareil de protection respiratoire muni d'un purificateur d'air ou à adduc-
tion d' air, parfaitement ajusté et conforme à une norme en vigueur si une évaluation
du risque indique que cela est nécessaire. Le choix de l'appareil de protection respi-
ratoire doit être fondé sur les niveaux d'expositions prévus ou connus, les dangers du
produit et les limites d'utilisation sans danger de l'appareil de protection respiratoire
retenu.

Protection des mains Le port de gants imperméables et résistants aux produits chimiques conformes à une
norme approuvée, est obligatoire en tout temps lors de la manutention de produits
chimiques si une évaluation des risques le préconise.

Protection des yeux Utiliser une protection oculaire conforme à une norme approuvée dés lors qu'une
évaluation du risque indique qu'il est nécessaire d'éviter l'exposition au projections de
liquides, aux fines particules pulvérisées ou aux poussiéres.

Protection de la peau L'équipement de protection personnel pour le corps devra être choisi en fonction de
la tâche à réaliser ainsi que des risques encourus, et il est recommandé de le faire
valider par un spécialiste avant de procéder à la manipulation du produit. Se laver
abondamment les mains, les avant-bras et le visage après avoir manipulé des pro-
duits chimiques, avant de manger, de fumer et d'aller aux toilettes ainsi qu'à la fin de
la journée de travail. Il est recommandé d'utiliser les techniques appropriées pour
retirer les vêtements potentiellement contaminés. Laver les vêtements contaminés
avant de les réutiliser. S'assurer que les dispositifs rince-œil automatiques et les
douches de sécurité se trouvent à proximité de l'emplacement des postes de travail.

9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES
Information générales
Aspect
Etat physique Liquide
Couleur Incolore
Odeur Non disponible
Seuil odeur Non disponible 

Information importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l’environnement.
Point d’ébullition Non disponible 
Point de fusion Non disponible
Point d’éclair Coupe fermée : 176°C (348,8°F) 
Inflammabilité (solide gaz) Non applicable 
Propriétés d’explosivité Non disponible 
Propriétés comburantes Non disponible
Pression de vapeur Non disponible
Coefficient de partage (Log Koe) Non disponible
Viscosité (mPa.s) 450 (25°C)
Densité de Vapeur Non disponible
Taux d’évaporation Non disponible
(acetate debutyle = 1)
Aurtres informations
Température d’auto-inflammation Non disponible

10. STABILITE ET REACTIVITE
Stabilité Le produit est stable.
Conditions é éviter Réactif ou incompatible avec les matiéres suivantes : les acides et les alcalins.
Produits de décomposition dangereux Ces produits peuvent être : oxydes de carbone (CO, CO2)..
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11. INFORMATION TOXICOLOGIQUES
Effets aigus potentiels sur la santé
Inhalation Aucun effet important ou danger critique connu.
Ingestion Aucun effet important ou danger critique connu.
Contact avec la peau Aucun effet important ou danger critique connu.
Contact avec les yeux Aucun effet important ou danger critique connu.
Toxicité aiguê
Nom du produit/composant Résultat Espèces Dosage Exposition
Polyol DL50 Rat >2000 mg/kg Orale

DL50 Rabbit >2000 mg/kg Cutané
Effets chroniques potentiels pour la santé
Cancérogénicité Non disponible.
Mutagénicité Non disponible.
Tératogénicité Non disponible.
Effets sur le développement Non disponible.

12 INFORMATION ECOLOGIQUES
Ecotoxicité en milieu aquatique
Nom du produit/composant Test Résultat Espèces Exposition
Polyol - >1000mg/L Poisson (CL50) 96 heures

- >1000mg/L Algues(CL50) 72 heures
Effets néfastes divers Non disponible

13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION
Méthodes d’élimination des déchets Il est recommandé d'éviter ou réduire autant que possible la production de déchets.

àviter la dispersion du produit répandu et des écoulements ainsi que le contact avec
le sol, le milieu aquatique environnant, et aucun égout ou conduit d'évacuation. La
mise au rebut de ce produit, des solutions et des sous-produits devra en permanence
respecter les exigences légales en matière de protection de l'environnement et de
mise au rebut des déchets ainsi que les exigences de toutes les autorités locales.

Catalogue Européen des déchets Il faut dans tous les cas appliquer toutes les lois locales régionales et nationales ainsi
que les directives européennes. Il appartient à l'utilisateur final de déterminer le code
des déchets spécifique à chaque secteur industriel en utilisant le code Européen
approprié du catalogue européen des déchets. Il est recommandé que tous les
détails soient indiqués par le responsable des déchets.

Déchet dangereux A la connaissance actuelle du fournisseur, ce produit n'est pas considéré comme un
déchet dangereux tel que défini par la Directive UE 91/689/CEE.

14. INFORMATIONRELATIVES AU TRANSPORT
Réglementation internationale du transport

Informations Numéro ONU Classes Groupes Etiquette Autres
réglementaires d’emballage informations
Classe ADR/RID Non Réglementé
Classe IMDG Non Réglementé
Classe IATA Non Réglementé

15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES
Réglementation de l’Union Européenne
Phrases de risques Ce produit n'est pas classé selon la législation de l'Union européenne
Utilisation du produit La classification et l'étiquetage ont été effectués en vertu des directives européennes

67/548/CEE et 1999/45/CE et de leurs amendements, et conformément à l'usage. -
Applications industrielles.
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16 AUTRES INFORMATIONS
Historique
Date d'impression 2/02/2009
Date d'édition 8/12/2008
Date de la précédente édition Aucune validation antérieure
Version 1
Avis au lecteur :
Les informations et recommandations figurant dans cette publication sont fondées sur notre expérience générale et sont
fournies de bonne foi au mieux de nos connaissances actuelles, MAIS RIEN DANS LES PRESENTES NE DOIT ÊTRE
INTERPRETE COMME CONSTITUANT UNE GARANTIE OU UNE DECLARATION, EXPRESSE, IMPLICITE OU AUTRE.
DANS TOUS LES CAS, IL INCOMBE A L'UTILISATEUR DE DETERMINER ET DE VERIFIER L'EXACTITUD, AINSI QUE LE
CARACTERE SUFFISANT ET APPLICABLE DE TELLES INFORMATIONS ET RECOMMANDATION, DE MEME QUE L'ADE-
QUATION ET L'ADAPTATION D'UN QUELCONQUE PRODUIT A UNE UTILISATION SPECIFIQUE OU DANS UN BUT PAR-
TICULIER. LES PRODUITS MENTIONNES PEUVENT PRESENTER DES RISQUES INCONNUS ET DOIVENT ETRE
UTILISES AVEC PRECAUTION. MEME SI CERTAINS RISQUES SONT DECRITS DANS CETTE PUBLICATION, IL N'EX-
ISTE AUCUNE GARANTIE QU'IL S'AGIT DES SEULS RISQUES EXISTANTS. Les risques, la toxicité et le comportement des
produits peuvent différer lorsque ceux-ci sont utilisés avec d'autres matériaux et dépendent des conditions de fabrication et
d'autres processus. Ces risques, cette toxicité et ces comportements doivent être déterminés par l'utilisateur et portés à la
connaissance des personnes ou entités chargés du transport ou de la manutention, du traitement ou de la transformation,
ainsi que de tous utilisateurs finaux.
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1. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE

Désignation commerciale : Résine PU EC26 B

Fournisseur : ESPRIT COMPOSITE
10, rue Brézin Tél. : 01.40.44.47.97
75014 Paris Fax : 01.40.44.49.51

2. IDENTIFICATION DES DANGERS

La substance est classée dangereuse par la directive 67/548/CEE et ses amendements.
Classification : Xn, R20

Xi, R36/37/38.
R42/43

Danger physiques ou chimiques :  Réagit  lentement  avec  l’eau  pour  produire  du  dioxyde  de carbone pouvant faire
rompre des containers clos. Cette réaction s’accélère à des températures plus
élevées

Danger pour la santé humaine : Nocif par inhalation. Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau. 
Ce  produit  est  un  irritant  respiratoire  et  un  sensibilisant  respiratoire  potentiel  :
Une  inhalation  répétée  de  vapeurs ou d’aérosols à des niveaux supérieurs à la
valeur limite d’exposition au lieu de travail peut provoquer une sensibilisation respira-
toire. Les  symptômes  respiratoires  peuvent  n’apparaître  que  plusieurs heures
après  l’exposition.  Une  réponse  hyper  - réactive  à  une concentration même min-
ime de MDI peut se développer chez les personnes sensibilisées.

3.COMPOSITION/INFORMATION SUR LES COMPOSANTS.
Substance / Préparation. : Préparation.
Nom des composants Numéro % Numéro Classification

CAS CE
Diisocyanate  de  dyphénylméthane,  9016-87-9 60 –100 Xn, R20
isomère et homologues Xi, R36/37/38

R 42/43
Isocyanates, produit d’une réaction d’un polyol 13 - 30 Xn, R20
avec un methylenediphenyl diisocyante. Xi, R36/37/38

R 42/43
Voir  section  16  pour  le  texte  intégral  des 
phrases R mentionnées ci-dessus.

Les limites d’exposition professionnelle, quand elles sont disponibles, sont énumérées à la section 8.

4. PREMIER SECOURS.
Premiers secours
Inhalation : Retirer le sujet de la zone exposée, le tenir au chaud et au repos. Alerter un

médecin. Le traitement est symptomatique pour les irritations primaires et les
spasmes bronchiques. Si la respiration est laborieuse de l’oxygène doit être admin-
istrée par du personnel qualifié. Pratiquer  la respiration artificielle si la respiration a
cessé ou présente des signes de défaillance.

Contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Laver immédiatement à l’eau puis au savon et à
l’eau. Si les symptômes persistent alerter un médecin. Les vêtements contaminés
doivent être nettoyés à fond.

Contact avec les yeux :  Rincer  immédiatement  avec  une  solution  oculaire  ou  de  l’eau  claire  en main-
tenant  les  paupières  écartés  pendant  au  moins  10  minutes.  Alerter  un
médecin.

Ingestion : Rincer la bouche à l’eau et faire boire 200 - 300 ml d’eau. Ne pas faire vomir. 
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Alerter immédiatement un médecin.

Traitement médical ultérieur : Traitement symptomatique et thérapie de soutien comme indiqué. Après une exposi-
tion sévère, le patient doit être gardé sous contrôle médical pendant au moins 48
heures.

Pour plus de dètails sur les consèquences en termes de santè et les symptémes, reportez-vous section 11.

5. MESURE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE.
Moyens d’extinction
Utilisables : Mousse CO2 ou poudre sèche.
Non utilisables :  L’eau  peut  être  utilisée  si  aucun  autre  moyen  n’est  disponible  mais  de  façon

abondante. La réaction entre l’eau et l’isocyanate chaud peut être vive. Empêcher
les  eaux  de lavage de pénétrer dans le réseau des eaux usées, refroidir les contain-
ers exposés à un incendie par pulvérisation de l’eau.

Risques particulier liés : Aucun danger particulier
a l’exposition du produit
Risques lié aux produits : Les produits de combustion peuvent inclure : monoxyde de carbone, 
de décomposition thermique dioxyde de carbone, oxydes d’azote, hydrocarbures, Hcn.

Equipement de protection: Appareil de protection respiratoire avec écran complet pour le visage et apport d’air 
spécial pour positif. Bottes en PVC, gants et vêtement de protection doivent être
le personnel préposé portés 
à la lutte contre l’incendie.

Remarque : Non classé comme inflammable. Du fait de la réaction avec l’eau produisant du gaz
CO2  une  augmentation  dangereuse  de  pression  peut  se  produire  si  des
emballages  contaminés  sont  refermés.  Les  récipients  peuvent  exploser  en  cas
de surchauffe

6. MESURE A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL
Précautions individuelles :  Contacter  immédiatement  le  personnel  d’urgence.  Evacuer  la  zone :  se tenir du

côté du vent pour éviter d’inhaler les vapeurs . Le nettoyage doit être effectué unique-
ment par du personnel entraîné. Le personnel traitant les déversements importants
doit porter un vêtement de protection totale y compris de protection respiratoire. 

Précautions relatives : Eviter une nouvelle fuite, un nouveau déversement ou un écoulement à l’environ-
nement dans les caniveaux

Méthode de nettoyage :  Absorber  les  déversements  sur  du  sable,  de  la  terre  ou  tout  matériau
absorbant. Laisser réagir pendant au moins 30 minutes. Ne pas Absorber avec de la
sciure ou autres matériaux combustibles Charger  à  la  pelle  dans  des  fûts  à
ouverture  totale  ou  dans  des  sacs plastique  pour  une  décontamination
ultérieure,  si  nécessaire.  Nettoyer  la zone de déversement avec un décontaminant
liquide. Contrôler le taux de vapeur de MDI dans l’atmosphère. Neutraliser  les  petits
déversements  avec  un  décontaminant.  Enlever et éliminer les résidus.

7 MANIPULATION ET STOCKAGE
Manipulation  : Ne pas respirer les vapeurs/aérosols. Eviter le contact avec la peau et les yeux.  Les

concentrations atmosphériques  doivent  être  réduites  et maintenues  aussi  bas
que  possible  dans  la  mesure  ou  cela  est techniquement et raisonnablement pos-
sible, en dessous des valeurs limites d’exposition.  L’efficacité  de  la  ventilation  doit
être  contrôlée régulièrement du fait d’une possibilité de blocage. Lorsque  le  produit
est pulvérisé ou chauffé, un équipement de protection respiratoire adéquat avec
apport d’air positif peut être nécessaire. Maintenir  l’équipement  propre.  La  règle
de  base  essentielle  lors  de l’échantillonnage, la manipulation et le stockage est la
prévention de tout contact  avec  l’eau.  Tenir  des  stocks  de  décontaminants
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immédiatement disponibles.  Les  compositions  des  liquides  décontaminants  sont
donnés dans la rubrique 16

Stockage. :  Stocker  conformément  à  la  réglementation  locale.  Conserver  les récipients  bien
fermés  et  les  stocker  à  l’intérieur  dans  un  endroit  bien ventilé. Conserver à
l’abri de l’humidité.
Récipients à proscrire :  cuivre, alliage de cuivre et surfaces galvanisées. 
Récipients convenables :  acier inoxydable ou acier doux.
Température de stockage : 15 - 35 °C. Conserver à l’abri du gel.

8. CONTROLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE
Nom des composants Limites d’exposition professionnelle
France
Diisocyanate de 4.4’-methylènediphényle INRS  (France,  6/2006).  Sensibilisant  cutané.  

Notes : valeurs limites indicatives.
VLE :0.2mg/m3 5 min.
VLE :0.02ppm     5 min.
VLE :0.1mg/m3 8 h.
VLE :0.01ppm      8 h.

Procédures  de surveillance Un  suivi  médical  de  tous  les  employés  qui  manipulent  ou  sont  en  contact  
Recommandées avec  des sensibilisants  respiratoires  est  recommandé.  Le  personnel  ayant  un

historique  de  type asthmatique, de bronchites ou de sensibilisations cutanées ne
doit pas travailler avec des produits à base de MDI. Les  valeurs  limites  d’exposition
mentionnées  ci-dessous  ne  s’appliquent  pas  aux  individus  ayant  été  sensibil-
isés  antérieurement.  Ces  individus  déjà  sensibilisés  doivent  être exemptés de
toute nouvelle exposition.

Contrôle  de Prévoir une ventilation renforcée ou d’autres systèmes de contrôles automatiques 
l’exposition intégrés afin  de  maintenir  les  concentrations  de  vapeurs  en  suspension  dans  
professionnelle l’air  inférieures  à leurs limites respectives d’exposition professionnelle. On ne peut

sentir le MDI que si la valeur limite d’exposition a été considérablement dépassée.
Contrôle  de l’exposition  de Il importe de tester les émissions provenant de des systèmes de ventilation ou du 
l’environnement matériel de fabrication pour vous assurer qu’elles sont conformes aux exigences de

la législation sur  la  protection  de  l’environnement.  Dans  certain  cas,  il  sera
nécessaire  d’équiper  le matériel  de  fabrication  d’un  épurateur  de  gaz  ou    d’un
filtre  ou  de  le  modifier techniquement afin de réduire les émissions à des niveaux
acceptables.

Protection respiratoire Porter un appareil de protection respiratoire muni d'un purificateur d'air ou à adduc-
tion d' air, parfaitement ajusté et conforme à une norme en vigueur si une  évaluation
du risque indique que cela est nécessaire. Le choix de l'appareil de protection respi-
ratoire doit être fondé sur les niveaux d'expositions prévus ou connus, les dangers du
produit et les limites d'utilisation sans danger de l'appareil de protection respiratoire
retenu.

Protection  des mains Utilisez  des  gants  de  protection  contre  les  produits  chimiques  conformes  à  la
norme EN374 : gants de protection contre les produits chimiques et les micro-organ-
ismes. Les exemples de matières de gants offrant une protection suffisante sont :
caoutchouc butyle, polyéthylène  chloré,  polyéthylène,  gants  laminés  en
copolymères  d’alcools  éthylène  et vinylique (“ EVOH “), polychloroprène (néo-
prène), Nitrile Butadiène Rubber (“ NBR “ ou “ nitrile “), chlorure polyvinylique (“ PVC
“ ou “vinyle”), fluoro-élastomère (Viton) Dans les cas de contact prolongé ou fréquent,
un gant de protection de classe 5 ou supérieure (temps de passage supérieur à 240
minutes selon la norme EN374) est recommandé. Dans les cas de contact bref, un
gant de protection de classe 3 ou supérieure (temps de passage supérieur à 60 min-
utes selon la norme EN374) est recommandé. Les gants contaminés doivent être
décontaminés et mis au rebus. Note : La sélection d’un gant spécifique pour une
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application et une durée d’utilisation particulières sur un lieu de travail doit également
tenir compte de tous les facteurs requis sur le lieu de travail tels que, mais non lim-
ités à ceux-ci, les autres produits chimiques pouvant être manipulés, les exigences
physiques (protection contre les coupures/perforations, dextérité, protection ther-
mique), ainsi que toutes les instructions/spécifications prévues par le fournisseur de
gants. Des gants protecteurs doivent être portés, lors de la manipulation de
polyuréthane fraichement  préparé,  afin  d'éviter  tout  contact  avec  d'éventuelles
traces  de  produits résisuels qui pourraient représenter un danger au contact avec la
peau.

Protection  des Yeux Utiliser  une  protection  oculaire  conforme  à  une  norme  approuvée  dès  lors
qu'une évaluation  du  risque  indique  qu'il  est  nécessaire  d'éviter  l'exposition aux
projections de liquides, aux fines particules pulvérisées ou aux poussières

Protection  de  la peau L'équipement de protection personnel pour le corps devra être choisi en fonction de
la tçche à réaliser ainsi que des risques encourus, et il est recommandé de le faire
valider par un spécialiste avant de procéder à la manipulation du produit. Corps:
Recommandé : Combinaison (de préférence en coton épais) ou combinaison jetable
Tyvek-Pro Tech 'C', Tyvek-Pro Tech 'F' Se laver abondamment les mains, les avant-
bras et le visage après avoir manipulé des  produits chimiques, avant de manger, de
fumer et d'aller aux toilettes ainsi qu'à la fin de  la journée de travail. Il est recom-
mandé d'utiliser les techniques appropriées pour retirer  les vêtements potentielle-
ment contaminés. Laver les vêtements  contaminés  avant  de  les  réutiliser.
S'assurer  que  les  dispositifs  rince-œil automatiques  et  les  douches  de  sécurité
se  trouvent  à  proximité  de  l'emplacement  des postes de travail.

9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES
Information générales
Aspect
Etat physique : Liquide.
Couleur  : Brun 
Odeur : Terreuse, Modérément moisi.
Information importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l’environnement.
Point débullition : > 300°C se décompose.
Point d’éclair  : 205°C coupe ouverte (401°F)

205°C creuset ouvert (401°F)
Limite d’explosivité : Non explosif
Densité relative : 1,23(à 25 °C).
Masse volumique : 1.23 g/cm3 (25°C, 77°F).
Solubilité (eau) : Réagit avec l’eau.
Coefficient de partage (Log Koe) : Non applicable. Réagit avec l’eau et l’Octanol.
Solubilité (autre) : La plupart des solvants organiques, Soluble.
Viscosité (mPa.s) : 220 ( à 25 °C).
Densité de Vapeur : 8.5.
Aurtres informations
Température d’auto-inflammation : > 600°C

10. STABILITE ET REACTIVITE
Stabilité Stable à température ambiante. Par réaction avec l'eau (humidité) produit du gaz

C02. Réaction exothermique avec les produits contenant des groupes hydrogènes
actifs. La réaction  devient  progressivement  plus  vigoureuse  et  peut  être  violente
à  des températures plus élevées si la miscibilité des constituants de la réaction est
bonne ou si elle est assistée par un agitateur. Le MDI est insoluble dans l'eau et plus
lourd que celle-ci,  et  tombe  au  fond  mais réagit lentement au contact de l'eau.
Une couche de polyurées solides insolubles dans l'eau se forme au contact de l'eau
en dégageant du dioxyde de carbone gazeux
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Conditions à éviter Eviter les températures élevées
Matières à éviter eau, alcools, amines, bases, et les acides
Produits de décomposition Les produits de combustion peuvent inclure: oxydes de carbone (CO, CO2) oxydes
dangereux d'azote (NO, NO2, etc.) hydrocarbures et HCN

11 INFORMATION TOXICOLOGIQUES
Effets aigus potentiels sur la santé
Inhalation LC50 (rat) : ca. 490 mg/m3 (4 heures) : utilisant un aerosol respirable produit experi-

mentalement, avec un diametre aerodynamique <5microns. Ce produit est un irritant
respiratoire et un sensibilisant respiratoire potentiel: une inhalation répétée de
vapeurs ou d'aérosols à des niveaux supérieurs à la valeur limite d'exposition sur le
lieu de travail peut provoquer une sensibilisation respiratoire. Les symptômes peu-
vent inclure une irritation des yeux, du nez, de la gorge et des poumons pouvant être
combinée avec un assèchement de la gorge une raideur de la poitrine et une diffi-
culté à respirer. Les symptômes respiratoires peuvent  n'apparaître  que  plusieurs
heures  après  l'exposition.  Une  réponse hyperréactive à une concentration même
minime de MDI peut se développer chez lespersonnes sensibilisées.

Ingestion Faible  toxicité  orale.  L'ingestion  peut  provoquer  une  irritation  des  voies gas-
trointestinales

Contact avec la peau Irritant pour la peau. Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau. Des
études  sur  des  animaux  ont  montré  qu'une  sensibilisation  respiratoire  peut
être  provoquée  par  un  contact  cutané  avec  des  sensibilisants  respiratoires
connus  y compris les diisocyanates. Ces résultats accentuent la nécessité du port
des vêtements de  protection  y compris le port de gants à chaque fois que l'on
manipule ce type de produit chimique ou durant les travaux de maintenance

Contact avec les yeux Irritant pour les yeux 
Toxicité aiguë
Nom du produit/composant Résultat Espèces Dosage Exposition
diisocyanate  de  4,4'- LD50 Dermal Rabbit >5000 mg/kg -
méthylènediphényle LD50 Oral Rat >5000 mg/kg -

LC50 Inhalation Rat 0.49 mg/L 4 heures
Poussière et 
brouillards

Effets chroniques potentiels pour la santé
Cancérogénicité Des rats ont été placés pendant 2 ans dans une atmosphère chargée avec un érosol

de MDI polymérique ce qui a entraîné une irritation pulmonaire chronique à des con-
centrations élevées. Uniquement pour le taux le plus fort, il y a eu une fréquence sig-
nificative de tumeur bénigne (adénome) et une tumeur maligne (adénocarcinome)
aux poumons. Il n'y a eu aucune tumeur aux poumons à 1mg/m3 et aucun effet à
0,2mg/m3. Globalement la fréquence de tumeur, aussi bien bénigne que maligne,
ainsi que le nombre d'animaux ayant des tumeurs n'étaient pas différents pour les
animaux témoins. L'augmentation de la fréquence de tumeurs aux poumons est à
associer avec une irritation respiratoire prolongée et une accumulation simultanée de
produits jaunes dans les poumons, pendant toute étude. En l'absence d'exposition
prolongée à des concentrations élevées qui conduisent à une irritation chronique et
des dommages aux poumons, il est extrêmement peu probable qu'apparaissent une
formation de tumeur. 

Mutagénicité Aucun effet important ou danger critique connu
Tératogénicité A ucun effet important ou danger critique connu
Effet sur le développement Lors de 2 études indépendantes sur des animaux (rat) il n'a pas été observé d'anom-

alie à la naissance. Il a été observé une foetotoxicité à des doses extrêment toxiques
pour la mère (y compris des doses létales). Il n'a pas été observé de foetotoxicité à
des doses qui n'étaient pas toxiques pour la mère. Les doses utilisées dans ces
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études étaient maximales, les concentrations respirables, étaient bien supérieures
aux valeurs limites d'exposition définies

Signes/symptômes de surexposition
Inhalation Aucune donnée spécifique
Ingestion Aucune donnée spécifique
Peau Aucune donnée spécifique
Yeux Aucune donnée spécifique
Organes cibles Aucune donnée spécifique

12 INFORMATION ECOLOGIQUES
Ecotoxicité en milieu aquatique
Nom du produit/composant Test Résultat Espèces Exposition
diisocyanate  de  4,4'- - Aiguë CE50>1000mg/L Daphnie 48 heures
méthylènediphényle - Aiguë CL50>1000mg/L Poisson 96 heures

Mobilité En considérant la production et l'utilisation de cette substance il est peu probable
qu'elle puisse produire une exposition environnementale significative pour l'air ou
pour l'eau. Non miscible avec l'eau, mais réagira avec l'eau pour former des solides
inertes et non-biodégradables. La conversion en produits solubles, y compris
diamino-diphénylméthane (MDA), est très faible dans les conditions optimales en lab-
oratoire à savoir bonne dispersion et faible concentration. Par calcul et par analogie
avec des diisocyanates apparentés, on s'attend à ce que le procédé de dégradation
prédominent dans l'air soit une attaque relativement rapide des radicaux OH

Effet sur l’environnement Les valeurs suivantes sont anticipées, par comparaison avec un produit analogue.
L'écotoxicité mesurée est celle des produits hydrolysés, généralement dans des con-
ditions qui maximalisent la production d'espèces solubles. Mais cependant, l'écotoxic-
ité observée est faible/très faible. Une étude sur étang a montré une grande contami-
nation qui n'a pas eu d'effets toxiques significatifs sur une large variété florale à tous
les niveaux trophiques (y compris les poissons), pas de diaminodiphénylméthane
(MDA) détectable, et pas d'évidence de bioaccumulation de MDI ou MDA.

13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION
Méthodes d’élimination des Il est recommandé d'éviter ou réduire autant que possible la production de déchets.
déchets évitez la dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout con-

tact avec le sol, les cours d'eau, les égouts et conduits d'évacuation. La mise au
rebut de ce produit, des solutions et des sous-produits devra en permanence
respecter les exigences légales en matière de protection de l'environnement et de
mise au rebut des déchets ainsi que les exigences de toutes les autorités locales.

Effet sur l’environnement Il faut dans tous les cas appliquer toutes les lois locales régionales et nationales ainsi
que les directives européennes. Il appartient à l'utilisateur final de déterminer le code
des déchets spécifique à chaque secteur industriel en utilisant le code Européen
approprié du catalogue européen des déchets. Il est recommandé que tous les
détails soient indiqués par le responsable des déchets.

Déchet dangereux Il se peut que la classification du produit satisfasse les critères de déchets dangereux

14. INFORMATIONRELATIVES AU TRANSPORT
Réglementation internationale du transport
Informations Numéro ONU Classes Groupes Etiquette Autres
réglementaires d’emballage informations
Classe ADR/RID Non Réglementé
Classe IMDG Non Réglementé
Classe IATA Non Réglementé
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15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES
Réglementation de l’Union Européenne
Déterminés en accord avec les directives de l'UE 67/548/EEC et 1999/45/EC (y compris les 
amendements), la classification et l'ètiquetage prennent en compte l'usage prèvu du produit.

Symbole du danger
Nocif
Phases de risque R20- Nocif par inhalation.

R36/37/38- Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.
R42/43- Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et par contact avec la peau.

Conseils de prudence S23- Ne pas respirer les vapeurs ou aérosols.
S36/37- Porter un vêtement de protection et des gants appropriés.
S38- En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié.
S45- En cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si pos-
sible lui montrer l'étiquette).

Contient du (de la) 4,4'-diisocyanate de diphénylméthane
Utilisation du produit Déterminés en accord avec les directives de l'UE 67/548/EEC et 1999/45/EC (y com-

pris les amendements), la classification et l'étiquetage prennent en compte l'usage
prévu du produit.
- Applications industrielles.

Phrases d’avertissement Contient des isocyanates. Voir les informations fournies par le fabricant. Cette
supplémentaire information est fournie par la présente fiche de donnée de sécurité.

16 AUTRES INFORMATIONS
Texte complet des phrases : R citées R20- Nocif par inhalation.
dans les sections 2 et 3 - France R36/37/38- Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.

R42/43- Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et par contact avec la peau.
Référence du texte complet des Xn - Nocif
classifications se Xi - Irritant
trouvant dans les 
Sections 2 et 3 -
France
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Avis au lecteur :
Les informations et recommandations figurant dans cette publication sont fondées sur notre expérience générale et sont
fournies de bonne foi au mieux de nos connaissances actuelles, MAIS RIEN DANS LES PRESENTES NE DOIT íTRE INTER-
PRETE COMME CONSTITUANT UNE GARANTIE OU UNE DECLARATION, EXPRESSE, IMPLICITE OU AUTRE. DANS
TOUS LES CAS, IL INCOMBE A L'UTILISATEUR DE DETERMINER ET DE VERIFIER L'EXACTITUDE, AINSI QUE LE CAR-
ACTERE SUFFISANT ET APPLICABLE DE TELLES INFORMATIONS ET RECOMMANDATIONS, DE MEME QUE L'ADE-
QUATION ET L'ADAPTATION D'UN QUELCONQUE PRODUIT A UNE UTILISATION SPECIFIQUE OU DANS UN BUT PAR-
TICULIER.
LES PRODUITS MENTIONNES PEUVENT PRESENTER DES RISQUES INCONNUS ET DOIVENT ETRE UTILISES AVEC 
PRECAUTION. MEME SI CERTAINS RISQUES SONT DECRITS DANS CETTE PUBLICATION, IL N'EXISTE AUCUNE
GARANTIE QU'IL S'AGIT DES SEULS RISQUES EXISTANTS.
Les risques, la toxicité et le comportement des produits peuvent différer lorsque ceux-ci sont utilisés avec d'autres matériaux
et dépendent des conditions de fabrication et d'autres processus. Ces risques, cette toxicité et ces comportements doivent
être déterminés par l'utilisateur et portés à la connaissance des personnes ou entités chargés du transport ou de la manuten-
tion, du traitement ou de la transformation, ainsi que de tous utilisateurs finaux.


